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Assemblée générale  Conseil de sécurité 

Soixante-neuvième session 

Point 33 de l’ordre du jour 

Conflits prolongés dans la région du Groupe GUAM  

et leurs incidences sur la paix et la sécurité internationales 

et sur le développement 

 Soixante-neuvième année 

 

 

 

  Lettres identiques datées du 18 octobre 2014, adressées  

au Secrétaire général et à la Présidente du Conseil de sécurité  

par le Représentant permanent de la Géorgie  

auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint la déclaration du Ministère des 

affaires étrangères de la Géorgie, en date du 15 octobre 2014, concernant le 

prétendu projet de traité d’alliance et d’intégration entre la Fédération de Russie et 

la République d’Abkhazie (voir annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 

lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 33 

de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Kaha Imnadze 
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  Annexe aux lettres identiques datées du 18 octobre 2014  

adressées au Secrétaire général et à la Présidente du Conseil  

de sécurité par le Représentant permanent de la Géorgie  

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Déclaration du Ministère géorgien des affaires étrangères  

au sujet du prétendu projet de traité d’alliance  

et d’intégration entre la Fédération de Russie  

et la République d’Abkhazie 
 

[15 octobre 2014] 

 

 Le 13 octobre 2014, un projet de traité d’alliance et d’intégration entre la 

Fédération de Russie et la République d’Abkhazie a été diffusé sur les sites Web des 

agences de presse abkhazes et d’autres pays. Selon les informations disponibles à cet 

égard, ce document a été élaboré par le Gouvernement russe et présenté pour examen 

aux autorités contrôlant la région géorgienne d’Abkhazie occupée par la Russie. 

 Ces informations et le texte de ce projet de traité montrent malheureusement 

une nouvelle fois que le Gouvernement russe continue de violer de manière 

flagrante les principes fondamentaux du droit international et ne fait aucun cas des 

engagements qu’il a pris. 

 En dépit de la complexité des nombreux problèmes touchant la fin de 

l’occupation russe en Géorgie et le rétablissement de notre intégrité territoriale, le 

Gouvernement géorgien a offert à la Russie, il y a deux ans, un nouveau cadre de 

dialogue bilatéral visant à renforcer la confiance mutuelle. Ce dialogue a produit des 

résultats positifs sur le plan commercial et dans les domaines économique et 

humanitaire et a contribué à renforcer la stabilité et la sécurité dans la région.  

 Il convient de souligner que la signature et la mise en application de ce 

prétendu traité compromettront sérieusement la normalisation des relations entre la 

Géorgie et la Russie et nuiront fortement aux discussions internationales de Genève, 

qui revêtent une importance particulière.  

 Il est inadmissible que le préambule de ce projet de traité prétende porter la 

voix « des deux peuples » alors qu’il est de notoriété publique que la population 

autochtone majoritaire de la région géorgienne d’Abkhazie occupée par la Russie a 

été expulsée de chez elle, notamment dans le cadre du nettoyage ethnique. 

L’application de ce projet de traité mettrait aussi gravement en danger l ’identité des 

habitants qui sont restés dans la région géorgienne d’Abkhazie occupée. 

 Nous osons espérer que le Gouvernement russe s’abstiendra de signer ce 

prétendu traité car toute signature sera le prélude à une annexion pure et simple de 

la région géorgienne d’Abkhazie occupée, ce qui aura des conséquences juridiques 

sur le plan international. 

 Nous demandons aux organisations internationales et à la communauté 

internationale de prêter une attention particulière à cette question et aux intentions 

russes, dont la réalisation provoquerait un changement qualitatif de la situation dans 

la région et d’autres problèmes pour la sécurité européenne.  

 


